
3 rue Lespagnol
75020 Paris

tél. : 01 44 83 46 00
fax : 01 44 83 46 01

www.ffmkr.org
enregistré sous le numéro 13.366

›

l a  m a i s o n  d e s  K i n é s i t h é r a p e u t e s

Fédération Française
des Masseurs
Kinésithérapeutes
Rééducateurs

Paris le 16 décembre 2008 
 
 

Communiqué de presse 
 

La réforme des études de santé en débats : La FFMKR en partie satisfaite 
 
 
 
Dans le cadre de l’examen de la proposition de loi de monsieur Jacques DOMERGUE, député 
de l'Hérault, portant création d'une première année commune aux études de santé et facilitant 
la réorientation des étudiants, examinée ce matin à l’Assemblée nationale, la Fédération 
française des masseurs-kinésithérapeutes rééducateurs (FFMKR) est en partie satisfaite par ce 
qui a été annoncé en hémicycle. 
 
Alain BERGEAU, Président de la FFMKR qui avait rencontré Jacques DOMERGUE, le 25 
novembre dernier, lui avait exposé la vision de la Fédération relative à l’avenir de la 
profession, notamment en ce qui concerne le LMD.  
 
Aujourd’hui, la FFMKR prend note que le rapporteur a indiqué que cette proposition de loi, 
qui ne concerne que les professions médicales, devra être complétée dans un deuxième temps 
par une véritable réorganisation des études paramédicales et que la mise en place de 
passerelle est fondamentale. 
 
La FFMKR se dit également satisfaite des propos de madame Valérie PECRESSE, ministre 
de l’Enseignement supérieur et de la Recherche qui, plusieurs reprises, a précisé que, [dans le 
cadre de leur formation], les masseurs-kinésithérapeutes avaient la vocation de se rapprocher 
de L1 santé. 
 
La FFMKR constate que madame la ministre a précisé que la situation actuelle perdurera et 
que les écoles qui souhaitent passer des conventions avec les Doyens des universités pourront 
continuer à le faire. 
 
La FFMKR retrouve dans les paroles des députés ce matin les grands principes qu’elle porte 
sur ce dossier : égalité, harmonisation, lutte contre le gâchis estudiantin et passerelles. 
 
Aujourd’hui, il semble que le gouvernement prend conscience des spécificités de la profession 
de masseur-kinésithérapeute. 
Aujourd’hui, il semble que le gouvernement a la volonté de réformer profondément les études 
de cette profession afin de former et de préparer, dans les meilleures conditions, les masseurs-
kinésithérapeutes de demain. 
 
 
 
 

Alain BERGEAU, Président 
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